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1. D'ordre de mon gouvernement, j' ai l'honneur d'appeler votre attention sur la 
profonde preoccupation qu'inspire au Gouvernement pakistanais la nouvelle selon 
laquelle le Gouvernement indien aurait l'intention de remettre un nombre considdrable 
de prisonniers de guerre pakistanais aux autorit& du =Bangladesh" afin d"&re 
jug& comme "criminels de guerrel'. 

2. De tels pro&s survenant i. la suite des r&cents massacres de prisonniers 
de guerre pakistanais en Inde, dans les camps de Ranchi et Ramgarh, et des rapports 
des d8lgguds du CICR SW les humiliations et lea mauvais traitements inflig& aux 
prisonniers pakistanais risquent d'exacerber les tensions dans le sous-continent 
et de compliquer encore davantage la situation entre les deux pays. La remise des 
prisonniers de guerre pakistanais au llBangladesh" par I'Inde constituerait une 
violation caract&isee des Conventions de Gen&ve de 1949 et retarderait encare, en 
la rendant plus difficile iL d'autres dgards, Yapplication de la r&solution 307 (1971) 
du Conseil de s&uritd en date du 21 dgcembre 1971. 

3. L'Inde et le Pakistan ont tous deux accept6 formellement la &solution 307 (1971) 
du Conseil de s&write en date du 2.1. i&embre lg.971 dont le paragraphe 3 du dispositif 
est ainsi coqu : 

"Demande a tous ies int&ess& de prendre toutes les mesures nhcessaires 
pour assurer la sauvegarde des vies humaine s et le respect des Conventions de 
Gen>ve de 1949 et d'appliquer pleinement les dispositions de ces instruments 
concernant la protection des bless& et des malades, des prisonniers de guerre 
et de la population civile." 

4. Dans un discours prononcd apres l'adoption de la r&solution, M. Sardar Swaran 
Singh, ministre des affaires &rran&res de l'Inde, a d&lard catdgoriquement 
a la 162l&me seance du Conseil de scicuriti le 21 ddcembre 1971 (S/PV.l621) : 

"NOUS avons bien expliquh que les forces arties indiennes se retireraient 
du Bangladesh d& que la chose serait possible. Le Bangladesh dtant devenu 
ind6pendant et les troupes pakistanaises qui s'y trouvaient s'&ant r-endues, 
il convient de prendre les dispositions ndcessaires Pour rapatrier les 

forces armdes le plus t^ot possible du th&tre oriental des op8rations. ElleS 
sont sous notre protection et nous nous sommes engads a les traiter 
confordment aux Conventions de Geneve. A cette fin, il est n&essaire qua 
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des forces indiennes soient maintenues au Bangladesh pour protdger les 
troupes pakistanaises qui se sont rendues iz nous centre toutes reprdsailles 
bventuelles. Nous retirerons nos troupes du Bangladesh d&s que ces tgches 
auront Btd accomplies." ' 

5. I1 ressort de la ddclaration qui pr8&de, et du propre aveu de 1'Inde que : 

a> L'Inde est la puissance occupante et dhtentrice au Pakistan oriental; 

b) Aw termes des Conventions de Gen&ve de 1949, elle a 6th chargde 
d'assumer les responsabilitds de : 

i) La protection et du rapatriement des personnes civiles placdes 
sous sa juridiction, conformdment L la quatrieme Convention de 
Genkve; 

ii) La lib&ation et &J. rapatriement sans ddlai des prisonniers de 
guerre, conform6ment a l'article ~8 de la troisikme Convention 
de Genkve. 

6. Non gouvernement nla pas l'intention d'entamer une querelle juridique sur 
cette question car cela ne pourrait que compliquer davaritage les vrais probl>mea. 
Qu'ilme suffise de dire que le conflit entre les forces arm6es du Pakistan et 
de 1'Inde a rev&u un caractgre international et que les Conventions de Geneve 
sont applicables aux deux parties au conflit, a savoir 1'Inde et le Pakistan. 
L'administration de Dacca n'a aucun droit B faire valoir dans ce domaine. Selon 
l'article I2 de la Convention de Geneve relative au traitement des prisonniers de 

. guerre et l'article 45 de la quatrieme Convention de Geneve relative & la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, les prisonniers de guerre ou les interngs 
Civils ne peuvent pas 6tre transM&s 23. une puissance non partie BlaConvention. Le 
"Bangladesh" n'est pas partie & la Convention et ce n'est pas sa reconnaissance 
par 1'Inde qui peut modifier les obligations que les Conventions imposent a 1'Inde. 

7. La guerre a rdsultd d*dv&ements politiques et mon gouvernement considere 
que seul un rhglement politique entre les parties peut aboutir a une solution et 
?L la paix qui est le voeu de tous. Les mesures que le Gouvernement indien a 
l'intention de pr,endre vont manifestement a l'encontre de son intention ddclarde 
de normaliser ses relations avec le Pakistan. Si des exces ont dtd commis de 
part et d'autre, les intd&ts de la justice et de la rdconciliation ne seraient 
pas servis par des pro&s spectaculaires visant a entretenir les tensions et 
T'agitation dans l'opinion publique. Le Prlsident du Pakistan a exprimd l'intention 
ie prendre des mesures ldgales centre les citoyens pakistanais centre ,lesquels 
de telles accusations pourraient $tre portaes. 

8. La t&he la plus urgent@ est done 1’ouverture de pourparlers entre les 
deux parties. Le rapatriement prochain de tous les prisonniers de guerre crdera 
une atmosphere favorable au succ&s de ces pourparlers et accdldrera le rdtablis- 
sement de conditions de paix et de stabilit6. Le President du Pakistan a indiqud 
6, maintes reprises son d&sir d'entamer des ndgociations bilatdrales, sans conditions 
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prcialables, b la fois avec le Premier nistre de 1'Inde et le cheikh Mujibur Rahman 
afin de r6gler tous les problemes en suspens dans une atmosphhe cordiale et sereine. 

9. D'ordre'de mon gouvernement, j'appelle votre attention sur cette situation 
et je vous prie insta nt d'intervenir aupres du Gouvernement indien pour em-&her 
toute tentative de lapart des autorit6s du "Bangladesh" de juger des prisonniers 
de guerre pakistanais, et ptivoir leur retour prochain conform6ment aux Conventions 
de Geneve et a la &solution 307 (1971) du Conseilde s6curit8. 

10. Je vous prie de bien vouloir faire distribuer la prdsente lettre comme 
document'du Conseilde s6curit6. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
pldnipotentiaire, 

Repr&entant permanent du Pakistan 

Le Ministre plenipotenttiaire, 

Charge d'affaires, a. i., 
,-_ ,\ . B J. JACOPIDES 
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